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Textes de référence 

 
▪ Décret n° 92-867 du 28 août 1992 portant statut particulier du 

cadre d'emplois des biologistes, vétérinaires et pharmaciens 
territoriaux 

▪ Décret n° 93-399 du 18 mars 1993 relatif aux conditions d'accès et 
aux modalités d'organisation des concours sur titres pour le 
recrutement des psychologues territoriaux, des sages-femmes 
territoriales et des biologistes, vétérinaires et pharmaciens 
territoriaux 

▪ Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions 
générales de recrutement et d’avancement de grade et portant 
diverses dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale 

  
 
 
 

Présentation du cadre d’emplois 

 

Les biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux 
constituent un cadre d'emplois médico-technique de 
catégorie A au sens de l'article L. 411-2 du code général de 
la fonction publique. 

Le cadre d'emplois comprend les grades suivants : 

▪ Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe 
normale 

▪ Biologiste, vétérinaire et pharmacien hors classe  

▪ Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe 
exceptionnelle 
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Principales fonctions 

 

Dans les limites de leur spécialité, les biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux exercent leurs fonctions dans les 

domaines du diagnostic, du traitement et de la prévention des maladies humaines ou animales, de la surveillance de l'hygiène, 

de l'eau et des produits alimentaires, et sont chargés de procéder aux examens médicaux, chimiques et bactériologiques ou 

d'en surveiller l'exécution. 

Ils peuvent être chargés de la direction, de l'organisation et du fonctionnement du laboratoire dans lequel ils travaillent. 

Ils peuvent participer à des actions d'enseignement, de formation et de recherche dans leurs domaines d'activité. 

Un emploi supplémentaire de directeur de laboratoire peut être créé dans les conditions suivantes : 

1° Lorsque l'effectif à encadrer est égal ou supérieur à vingt agents et égal ou inférieur à cinquante ; 

2° Au-delà, par tranche de trente agents. 

 

 

 

Conditions d’inscription au concours 

 

 

Conditions générales 

• être de nationalité française ou être ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou 

d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen 

• jouir de ses droits civiques dans l'Etat dont on est ressortissant 

• se trouver en position régulière au regard des obligations de service national 

• ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions 

• remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice des fonctions 

 

 

Le recrutement en qualité de biologiste, vétérinaire et pharmacien territorial de classe normale intervient après inscription sur 

une liste d'aptitude établie en application des dispositions de l'article L. 325-1 du code général de la fonction publique. 

 

Sont inscrits sur la liste d'aptitude les candidats admis à un concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires des 

diplômes d'Etat de docteur vétérinaire, de docteur en pharmacie ou de pharmacien et aux candidats titulaires d'un des 

diplômes, certificats ou titres mentionnés à l'article L. 241-2 du code rural et de la pêche maritime et aux articles L. 4221-2 à L. 

4221-5 du code de la santé publique et délivrés dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie 

à l'accord sur l'Espace économique européen. 

 

Pour ce concours, aucune possibilité de dérogation aux conditions de diplômes n’est possible (profession réglementée) 

Cf. https://www.cdg28.fr/rubrique-concours/preparer-un-concours/derogations-aux-conditions-de-diplomes  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582837&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689040&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689040&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap 
 
L’article L-352-1 du Code général de la fonction publique prévoit 
qu’aucun candidat ne peut être écarté, en raison de son 
handicap, d'un concours ou d’un examen professionnel ou d'un 
emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a été déclaré 
incompatible avec la fonction postulée à la suite de l'examen 
médical destiné à évaluer son aptitude à l'exercice de sa fonction, 
réalisé en application des dispositions du 5° de l'article 5 ou du 4° 
de l'article 5 bis du titre Ier du statut général des fonctionnaires.  

Lors de son inscription, toute personne en situation de handicap, 
souhaitant bénéficier des aménagements prévus par la 
règlementation doit en faire la demande et doit, en plus des 
documents exigés à l’inscription, produire un certificat médical 
répondant aux critères suivants :  

▪ Ce certificat doit être établi moins de six mois avant le 
déroulement des épreuves, par un médecin agréé par la 
Préfecture qui ne doit pas être le médecin traitant  

 
 

Pour connaître la liste des médecins agréés, rendez-vous sur le 
site de l’Agence Régionale de Santé (ARS)  

https://www.ars.sante.fr  

▪ Établissant la compatibilité du handicap avec les fonctions 
auxquelles le concours ou l’examen professionnel donne 
accès, ce certificat doit préciser la nature des aides humaines 
et techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour 
permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la 
durée des épreuves, de composer dans des conditions 
compatibles avec leur situation  

▪ Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par 
l'autorité organisatrice - sous réserve que les charges 
afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des 
moyens, notamment matériels et humains, dont elle dispose 
- dans le but de rétablir l’égalité entre les candidats et non de 
créer une inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas 
en situation de handicap

 
 

 

 

Les épreuves 

 

 

Épreuve orale d’ADMISSION 

L'épreuve consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet 

professionnel, permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel et territorial au sein 

duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois. 

 25 minutes dont 10 mn au plus d’exposé 

 

 
 

✓ Il est attribué à l’épreuve une note de 0 à 20.  

✓ Toute note inférieure à 05 sur 20 entraîne l'élimination du candidat.  

✓ A l’issue de l’épreuve, le jury arrête, dans la limite des places offertes, la liste d'admission.  

✓ Le jury n'est pas tenu d'attribuer toutes les places mises au concours. 

✓ Au vu de la liste d'admission, l'autorité organisatrice du concours établit par ordre alphabétique la liste d'aptitude 

correspondante, avec mention de la spécialité le cas échéant. 

 
 
  

https://www.ars.sante.fr/
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La liste d’aptitude 

 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les candidats 

déclarés aptes par le jury. La liste d'aptitude a une validité nationale. 

L’inscription sur la liste d’aptitude permet de postuler auprès des collectivités territoriales : communes, 

départements, régions et de leurs établissements publics. 

 

1 – L’inscription 

 

Elle est automatique en cas de réussite. Toutefois, un lauréat de concours ne peut figurer que sur une seule liste 

d’aptitude d’accès au même grade du cadre d’emplois. Ainsi, en cas de réussite simultanée à un même concours 

dans deux centres de gestion différents, le lauréat adresse à l’autorité organisatrice de chacun des concours, 

dans un délai de 15 jours à compter de la notification de son admission, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, sa décision d’opter pour son inscription sur la liste d’aptitude choisie et de renoncer à l’inscription sur 

l’autre liste. 

 

2 - La durée de validité 

 

La durée initiale de validité de la liste d’aptitude est de deux ans.  

Elle peut être reconduite d’une année, voire de deux années supplémentaires, pour les lauréats non nommés au 

cours des deux premières années. La personne déclarée apte ne bénéficie du droit à réinscription sur une liste 

d'aptitude la troisième et la quatrième année que sous réserve d'avoir fait connaître par écrit, un mois avant la 

date limite d’inscription, son intention d'être maintenue sur ces listes au terme des deux premières années 

suivant son inscription initiale et au terme de la troisième année. 

 

3 - Prolongation éventuelle des délais 

 

Le décompte de la période de quatre ans est suspendu pendant les périodes suivantes : 

1° Congé parental, de maternité, d'adoption, de présence parentale et de congé de solidarité familiale ; 

2° Congé de longue durée ; 

3° Accomplissement d'un mandat d'élu local ; 

4° Accomplissement des obligations du service national ; 

5° Recrutement en qualité d'agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent sur le fondement de l'article 

L. 332-13 dès lors que cet agent est inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions 

correspondent à l'emploi qu'il occupe ; 

6° Engagement de service civique conclu dans les conditions prévues à l'article L. 120-1 du code du service 

national, à la demande de l'intéressé. 

Pour bénéficier d’une de ces dispositions, le lauréat doit adresser une demande écrite, accompagnée des 

justificatifs nécessaires. Cette prolongation ne s'applique, qu'au terme des quatre ans, et ne dispense pas le 

lauréat des formalités de réinscription. 

Si aucun concours n’a été organisé dans ce délai de quatre ans, le candidat conserve le droit de demeurer inscrit 

sur la liste d'aptitude jusqu’à la date d’organisation d’un nouveau concours. 
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La préparation aux épreuves 
 

Les possibilités de préparation et de formation sont nombreuses et il appartient aux candidates et aux candidats 

de rechercher celles qui leur conviennent. 

 

Les centres de formation  (liste non exhaustive) 

▪ Le CNED  propose des formations par correspondance aux concours administratifs  

▪ Le site Carrières publiques  propose également des formations aux concours 

▪ Le GRETA  organise également des formations 

▪ L’AFPA  est présente sur le créneau de la préparation aux concours avec le CNEFAD (Centre National 

d’Enseignement et de Formation à Distance) 

▪ Le CNFPT  (Centre national de la fonction publique territoriale) : les agents publics territoriaux en activité dans 

les collectivités territoriales ont la possibilité de s’inscrire, après accord de leur employeur, aux préparations 

dispensées par les délégations régionales du CNFPT 

 
Les ouvrages 

Des ouvrages dédiés à la préparation aux concours sont consultables en bibliothèque ou en vente en librairie ou 

sur Internet, parmi lesquels (liste non exhaustive) : 

▪ Les annales corrigées de la DOCUMENTATION FRANÇAISE  

▪ Les éditions FOUCHER  

▪ Les éditions VUIBERT  

▪ Les éditions NATHAN  

 
 
 

La recherche d’emploi 
 

L’inscription sur liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. Le lauréat, à la recherche d’un emploi, pourra adresser 

des candidatures spontanées aux collectivités (lettre de motivation et CV) 

Le site emploi-territorial.fr  recense toutes les annonces en cours proposées par les employeurs publics locaux. Ce 

site permet de : 

▪ prendre connaissance des postes à pourvoir en Eure-et-Loir et sur le territoire national ; 

▪ postuler directement en ligne sur certaines offres (avec lettre de motivation et CV) ; 

▪ faire paraître une demande d’emploi (en créant un compte) ; 

▪ recevoir des alertes automatiques signalant la parution d’offres correspondant à la recherche. 

Vous souhaitez élargir vos recherches ? 

Le site choisirleservicepublic.gouv.fr  recense toutes les annonces pour les postes dans la fonction publique 

territoriale mais également les postes ouverts dans la fonction publique d’État et la fonction publique hospitalière. 
 

 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir 

Maison des communes – 9 rue Jean Perrin – 28600 LUISANT 

Pôle Accompagnement vers l’emploi territorial ▪ Tél. : 02 37 91 43 42 ▪ Courriel : concours@cdg28.fr ▪ Internet : www.cdg28.fr 

http://www.cned.fr/
https://www.carrieres-publiques.com/
https://gretaformation.ac-orleans-tours.fr/
http://www.afpa.fr/
http://www.cnfpt.fr/
https://www.vie-publique.fr/preparation-aux-concours-publications
https://www.editions-foucher.fr/concours
https://www.vuibert.fr/catalogue/concours-fonction-publique
https://superieur-concours.nathan.fr/concours-administratifs-epreuves
http://www.emploi-territorial.fr/
https://choisirleservicepublic.gouv.fr/
mailto:concours@cdg28.fr
http://www.cdg28.fr/

